
îiêpôV.U.30i\i(\Toççà 
l5.lo.2o\H 

Motion . 33éboi soNsIcvrà ^AarcÂim 
^ Pccrcvvw TliouVtt 
" ZoVjuCk^sçok." 

Considérant l'intention annoncée du Gouvernement d'attribuer le taux super-réduit de 3% de 
la TVA uniquement à l'assainissement énergétique et à la construction, à l'achat ou à la 
rénovation d'un logement utilisé pour les besoins personnels et d'augmenter la TVA pour tous 
les autres logements au taux de 17% ; 

Considérant qu'une telle augmentation du taux de TVA devrait être précédée d'une étude sur 
les conséquences d'une telle mesure sur les prix du logement, également locatif; 

La Chambre des Députés invite le Gouvernement ; 

à faire élabore, ensemble avec les partenaires sociaux, une étude sur les conséquences d'une 
augmentation du taux de TVA sur les prix d'acquisition d'un logement et les loyers. 
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